
C'EST QUOI ?

C'est un espace-temps

dédié à la pratique

physique sous (presque)

toutes ses formes :

Qui que tu sois : voie G,

T, pro, élèves, parents,

personnels...

L'association sportive (AS) est

obligatoire depuis 1945 dans les

collèges et les lycées. Présidée par

le chef d'établissement et encadrée

par les professeurs d'EPS.

Quel que soit ton
niveau : sportif, non

sportif, en situation

de handicap... 

Quelle que soit ton
inspiration : découvrir,

se challenger, se

détendre, s'améliorer...

Quel que soit ton rôle :
joueur, arbitre, reporter,

coach, secouriste...

Des formations diplômantes.
Des rencontres UNSS à
l'intérieur et à l'extérieur de
l'établissement.

C'est aussi : 


